
LUXEMBOURG
Interdictions de circuler pour les camions
dont le PTA dépasse 7,5 t, roulant en
direction de la France les samedis ou veil-
les de jours fériés de 21h 30 jusqu’ a u
dimanche ou jour férié à 21h 45. En direc-
tion de l’Allemagne, les interdictions por-
tent sur les samedis et veilles de jours
fériés de 23 h 30 au dimanche ou jour férié
à 21 h 45. Les transporteurs se rendant au
Luxembourg ne sont pas concernés.

P O L O G N E
In t e rdictions de circuler pour les camions et
ensembles routiers de + 12 t sur l’ e n s e m b l e
du terri t o i re, les jours fériés de 8 h à 22h et
les veilles de jours fériés de 18 h à 22 h.

P O RT U G A L
In t e rdiction pour les véhicules de tra n s p o rt
de matières dangereuses de plus de 3,5 t
d’ e m p runter les tunnels de Ga rdunha, de
Ba r racao et de Ramela (A 23) durant toute
l’ a n n é e, ainsi que certains axes les ve n d re-
d i s, dimanches, jours fériés et veilles de jours
f é riés de 18 h à 21h. Tous les jours, pour les
t ra n s p o rts de marchandises dangere u s e s,
i n t e rdiction de circuler sur le Pont du 25 a v ri l
(pont du Tage) de 5 h à 2 h le lendemain.

Toujours pour les mêmes, les voies d’ a c c è s
à Lisbonne et à Po rto (en direction de la
ville) ne peuvent être utilisées les lundis de
7 h à 10 h.

ROYAUME-UNI
In t e rdiction de circ u l e r, pour les poids lourd s
de + 18t de PTA, sur la plupart des routes lon-
doniennes du lundi au ve n d redi de 21 h à 7 h
et du samedi 13 h au lundi 7 h.

ROUMANIE
In t e rdiction de circuler pour les véhicules
de marchandises dangereuses entre 22 h
et 5 h ainsi que les samedis, dimanches et
jours fériés de 0 h à 24 h. Pour les plus de
7 , 5 t, l’ i n t e rdiction de circuler sur les ro u t e s
nationales porte sur les jours féri é s, de 6 h
à 22 h, ainsi que sur l’ i t i n é ra i re Bu c a re s t -
Pl o e s t i - Bra s ov, les samedis et dimanches de
0 h à 24 h. Les plus de 5 tonnes ne peuve n t
c i rculer dans le centre de Bu c a rest de 8h à
19 h.

SLOVAQUIE
In t e rdiction de circuler pour les plus de 7,5t
sur les autoro u t e s, routes internationales et
routes nationales de 1re c l a s s e, toute l’ a n n é e
les dimanches et jours fériés de 0 h à 22 h.

SLOVÉNIE
In t e rdiction de circuler pour les camions et
ensembles routiers de + 7,5t, sur un cert a i n
n o m b re de routes les dimanches et jours fé-
riés de 8 h à 21h et les samedis de 6 h à 16 h
ainsi que de 8 h à 22 h les dimanches et jours
f é riés sur certains tro n ç o n s.

SUISSE
In t e rdiction de circ u l e r, sur l’ensemble du
t e r ri t o i re, pour les camions sans re m o rq u e
de + 3,5t de PTA et les véhicules articulés d’ u n
poids supérieur à 5t, les dimanches et jours
f é riés de 0 h à 24 h et toutes les nuits de 22 h
à 5 h.

TCHÉQUIE
In t e rdiction pour les véhicules de + 7 , 5 t de
P TA de circuler sur les autoro u t e s, ro u t e s
nationales et de premier ord re, les dimanches
et jours fériés de 13 h à 22 h.
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ALLEMAGNE
In t e rdiction de circuler pour les poids
lourds de +7,5 t ainsi que pour les trains
routiers (quel que soit leur poids et même
à vide), sur tout le réseau routier et auto-
routier, les dimanches et les jours fériés,
de 0 h à 22 h.

AUTRICHE
In t e rdiction de circuler pour les camions-
re m o rques de + 3 , 5 t, les camions et tra c-
teurs semi-re m o rques de + 7 , 5 t, du same-
d i 15 h au dimanche 22 h, ainsi que les
jours fériés de 0 h à 22 h.  L’ i n t e rd i c t i o n
n o c t u rne de circuler sur l’A12 entre
Kufstein et Zirl s’impose pour les combi-
naisons polluantes 0, 1 et 2 et les camions
solo polluants 0 et 1. Les véhicules Eu ro 4
ne sont plus exemptés de l’ i n t e rdiction de
c i rculation nocturne sur cet axe. Les véhi-
cules Eu ro 5 restent exemptés.

CROATIE
In t e rdiction pour les véhicules de +7 , 5 t ou
de + 14 m de long de circuler les dimanches
de 6 h à 22 h sur la RN 2 entre Va ra zdin et
Du b ra va Kri zovljanska et sur une quin-
zaine de routes nationales. Idem pour les
veilles de jours fériés de 15 h à 23 h. 

ESPAGNE
Les véhicules de marchandises dangere u-
ses même vides et non nettoyés ne peuve n t
c i rculer les dimanches et jours fériés sur
toutes les routes entre 8 h  et  24 h et la
veille d’un jour férié (pas un samedi) de
1 3 h à 24 h. 
• Pays Ba s q u e : L’ i n t e rdiction générale les
dimanches et jours fériés est suppri m é e
depuis le 4 janvier 2010. Restent des
i n t e rdictions pour des jours spécifiques :
le 19 mars de 8 h à 14 h, sur l’ A 8, du km
113 au km 139 direction Ca n t a b rie et sur
la N 634, du km 98 au km 136 dire c t i o n
Ca n t a b rie ; le 21 mars de 16 h à 22 h sur
les mêmes routes mais en direction de
Bilbao et le 31 mars, de 15 h à 22 h, sur
l’A8, la N 634, la N1 et la N 240.
• Catalogne : les horaires d’interdictions
diffèrent selon les itinéraires, les samedis
et dimanches. Les + 7,5t et les ensembles
ne peuvent emprunter l’ A P-7 entre
Agullana et la frontière française en direc-

tion de la France, les samedis de 22 h à
24 h et les dimanches de 0 h à 22 h. 

FRANCE
Interdiction de circuler pour les PL de plus
de +7,5 t, les samedis ou veilles de jour
férié dès 22 h au dimanche ou jour férié
22 h. En Moselle, ils seront autorisés à cir-
culer durant les périodes d’interdictions
pour leur permettre d’atteindre le termi-
nal de Bettembourg, le jour de leur départ
ou de leur arrivée dans le département.
En région pari s i e n n e, interdictions de circ u-
ler sur certains tronçons d’accès et de sort i e
de Pa ri s, dans le sens Pa ri s - Prov i n c e,  sur l’ A6 ,
l’ A 6 b, l’A6a et l’A10, l’A13, l’A12, les ve n d re-
dis de 16 h à 21 h, les veilles de jours féri é s
de 16 h à 22 h, les samedis de 10 h à 18 h, les
dimanches ou jours féri é s, de 22 h à 24 h.
Dans le sens Prov i n c e - Pa ri s, elles sont opé-
ra t o i res les dimanches et jours féri é s, de 22 h
à 24 h, les lundis ou lendemains de jours fé-
ri é s, de 6 h à 10 h.
In t e rdictions complémentaires de circ u l e r
sur le réseau Rhône-Alpes, le samedi 6 mars
de 7 h à 18 h puis de 22 à 24 h , pour les plus
de 7,5 t.

GRÈCE
In t e rdiction aux PL dont la charge utile
dépasse 1,5 t de circuler le merc redi 24 mars
de 16 h à 21 h sur certains axes, tous les diman-
ches de 15 h à 21 h sur l’ a u t o route T h e s s a l o-
n i q u e - At h è n e s. Les 15 et 25 mars, ainsi que les
d i m a n c h e s, de 15 h à 21 h, circ ulation interd i t e
sur les autoroutes Pa t ra s - Co ri n t h e - At h è n e s,
T h e s s a l o n i q u e - At h è n e s, Mo u d a n i a - T h e s s a-
lonique et Chalkida-Schimatari. 

HONGRIE
Interdiction de circuler aux plus de 7,5 t,
du 1er septembre au 30 juin, du samedi (ou
veille de jour férié) à 22h au dimanche
22h. Elle ne s’applique pas aux véhicules
Euro 3 et plus à l’international entre le 4
novembre et le 1er mars.

ITALIE
In t e rdiction est faite aux plus de 7,5 t de cir-
culer de 8 h à 22 h les dimanches et jours fé-
ri é s. Pour les véhicules en provenance de
l’ é t ranger ou de Sa rd a i g n e, l’ i n t e rdiction est
différée de 4 h. Elle prend fin deux heure s
plus tôt pour les véhicules en direction de
l’ é t ra n g e r.

❚ C I R C U L ATION EN EUROPE

LES JOURS I N T E R D I T S EN MARS
Les interdictions de circuler ci-dessous seront applicables, au cours du mois de mars, sur les réseaux routiers
et autoroutiers des différents pays européens.  

S A M E D I Autriche 1 5 h - 2 4h

F r a n c e 2 2 h - 2 4h Véhicules + 7 , 5 t dont matières
d a n g e r e u s e s

H o n g r i e 2 2 h - 2 4h

L u x e m b o u r g 2 1 h 3 0 - 2 4 h • en direction de la France
2 3 h 3 0 - 2 4 h • en direction de l’Allemagne

D I M A N C H E A l l e m a g n e 0 0 h - 2 2h

A u t r i c h e 1 5 h - 2 2h

Espagne * 0 8 h - 2 4h Matières dangereuses

F r a n c e 0 0 h - 2 2h Véhicules + 7,5 t dont 
matières dangereuses

H o n g r i e 0 0 h - 2 2h

I t a l i e 0 8 h - 2 2h

L u x e m b o u r g 0 0 h - 2 1 h 4 5

S l o v a q u i e 0 0 h - 2 2h

S l o v é n i e 0 8 h - 2 1h Sur certaines routes

S u i s s e 0 0 h - 2 4 h

Tc h é q u i e 13 h-22 h

* sauf la Catalogne qui dispose d’une réglementation spécifique

J O U R S PAY S H O R A I R E S PA R T I C U L A R I T É S

Mercredi 17 mars : Irlande du Nord

Jeudi 25 mars : G r è c e

JOURS FÉRIÉS

La plupart des pays ont prévu des dérogations
à ces interdictions (denrées périssables, animaux 

vivants, transport combiné rail-route…).
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